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Honoraires de gestion courante à la charge du bailleur : 

 Habitation sans assurance 
loyers impayés 

Habitation avec assurance 
loyers impayés 

Commerce sans assurance 
loyers impayés 

Honoraires de gestion TTC au 
taux actuel de la TVA de 20% 

8.40% TTC 10.90% TTC 10% TTC 

 
  

Honoraires de location pour les baux soumis aux dispositions de la loi du 6 Juillet 1989 :  
Honoraires à la charge du locataire :  

               

NB : les plafonds sont révisables 
annuellement par décret 

Plafond par m2  de surface habitable : 
honoraires de visite, rédaction du bail 

Plafond par m2 de surface habitable : 
réalisation de l’état des lieux 

Zone tendue 
Zone non tendue 

10 € TTC/m2 

 8 € TTC/m2 
3 € TTC/m2 

3 € TTC/m2 

    
Les Honoraires à la charge du bailleur seront identiques à ceux facturés au locataire et sont plafonnés à un mois de 
loyer TTC. 
Les honoraires de première mise en location sont offerts pour les propriétaires bailleurs qui ont acquis un bien en 
VEFA commercialisé par DYNASTIE CONSTRUCTION.   

 

Honoraires de location pour les baux exclus du champ d’application de la loi du 6 Juillet 1989 :  
 

Honoraires à la charge du bailleur Honoraires à la charge du locataire 

15% HT du loyer annuel HT majorés de la TVA en vigueur 15% HT du loyer annuel HT majorés de la TVA en vigueur 

 
Prestations particulières :  
Dans le cadre d’un mandat de gérance : 
Honoraires de constitution et de suivi d’un dossier contentieux : Montant forfaitaire de 125 € HT, soit 150 € TTC  
Honoraires de constitution et de suivi d’un dossier sinistre : Montant forfaitaire de 150 € HT, soit 180 € TTC 
Honoraires de suivi et d’exécution de travaux : 3% TTC sur le montant HT des mémoires d’entreprises dont le marché est 
supérieur à 1 500 €.  
Transmission des éléments pour la déclaration annuelle des revenus fonciers : Montant forfaitaire de 50 € HT, soit 60 € TTC  
Honoraires de rédaction d’un avenant au bail : 150 € TTC à la charge du locataire 
N.B : Le taux de TVA en vigueur étant de 20%.  
 
Pour la gestion d’un patrimoine au-delà de 50 lots, les prestations facturées sont les suivantes : 
Honoraires de gestion courante : 6% TTC à la charge du bailleur 
Honoraires de location pour les baux soumis aux dispositions de la loi du 06 Juillet 1989 : 
Honoraires de rédaction de bail : 50% du plafond des honoraires à la charge du preneur et du bailleur 
Honoraires de réalisation de l’état des lieux d’entrée : 50% du plafond des honoraires à la charge du preneur et du bailleur 
Honoraires de rédaction d’un avenant au bail : 60 € TTC à la charge du locataire 
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